
 

 

DECISION DE DELEGATION DE 

SIGNATURE  

Paris, le 15 décembre 2023 

 

Le Directeur Général, 

 

Vu le décret n°2012-1223 du 2 novembre 2012 relatif à l'Ecole Nationale 

Supérieure d'Arts et Métiers ; 

 

Vu le décret du 14 février 2022 portant nomination de M. Laurent CHAMPANEY en 

qualité de Directeur Général de l’Ecole Nationale Supérieure d’Arts et Métiers, 

publié au Journal Officiel de la République Française du 16 février 2022 ; 

 

Vu le règlement intérieur de l’ENSAM en date du 25 juin 2020 ;  

 

Vu la décision de nomination Madame Carole JOURDAN n°2023-320 en date du  

15 novembre 2023, 

 

Décide 

 

Article 1 

 

Délégation est donnée à Madame Carole JOURDAN, Directrice des Ressources 

Humaines, à l’effet de signer manuscritement ou électroniquement au nom du 

Directeur Général : 

 

- Tous actes dans le domaine des ressources humaines quel qu’en soit la forme, 

toutes décisions quel qu’en soit la forme qui relèvent de sa direction à l’exclusion 

des actes et des décisions relevant d’une instance collégiale. 

 

- Tous actes financiers dans le domaine des ressources humaines quel qu’en soit la 

forme, toutes décisions quel qu’en soit la forme relevant de sa direction tels que 

pouvant être état liquidatif, fiche financière, devis et facture, justificatif financier, 

acompte. 
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- Tous actes et toutes décisions quel qu’en soit la forme qui relèvent de 

commissions internes pilotées par la direction des ressources humaines telles que 

pouvant être les commissions d’aides et de secours. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur Général de l’ENSAM, la Directrice des 

Ressources Humaines peut présider le comité social d’administration d’établissement 

ainsi que sa formation spécialisée santé, sécurité et conditions de travail rattachée au 

comité social d’administration d’établissement. A cet effet, elle peut être amenée à signer 

manuscritement ou électroniquement au nom du Directeur Général de l’ENSAM : 

 

- Tous actes quel qu’en soit la forme qui relèvent de ces instances de personnels 

telles que pouvant être convocations, ordre du jour, procès-verbaux. 

 

 

Article 2  

 

Cette décision est exécutoire au jour de sa publication et en l’absence de révision, 

pour la durée des fonctions de Madame Carole JOURDAN, Directrice des Ressources 

Humaines. 

 

Le Directeur Général 

Laurent CHAMPANEY 

champaney
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